
ENQUÊTE ENFANCE ET HANDICAP 
CE QUE PENSE LE GRAND PUBLIC / CE QUE VIVENT LES PARENTS

Vos contacts CSA :

Quentin LLEWELLYN – Directeur d’études 

quentin.llewellyn@csa.eu 

Abigaïl VACHER – Chargée d’études 

abigail.vacher@csa.eu 
Février 2018 / Étude n°1701026



SOMMAIRE

2CSA pour la Croix Rouge – Perceptions sur le handicap – Février 2018

Le diagnostic du handicap……………………………………………..p.41

L’inscription en crèche …………………………………………………p.82

La question de la scolarité……………………………………………..p.143

La qualité de l’accueil dans certains lieux publics…………………..p.204

Les difficultés auxquelles les parents sont confrontés……………..p.225

Les difficultés auxquelles les enfants sont confrontés……………..p.246



MÉTHODOLOGIE

3

MODE DE RECUEIL

Questionnaires auto-administrés 

en ligne

1. Un échantillon national représentatif de 1 005

Français âgés de 18 ans et plus construit

selon la méthode des quotas (sexe, âge,

profession de l’individu, région de résidence et

taille d’agglomération).

2. Un échantillon de 1 168 parents d’enfants en

situation de handicap* (consultation) : les

parents étaient invités à participer à l’étude sur le

site Internet suivant : pourvous.croix-rouge.fr et

via un lien transmis à différents établissements

spécialisés.

DÉCEMBRE

2017

14

DATES DE TERRAIN CIBLES 

INTERROGÉES

DÉCEMBRE

2017

19

DATE

Ces deux pictogrammes présents tout au long de ce rapport représentent les deux cibles interrogées : 

les parents d’enfants en situation de handicap et le grand public.
Parents Grand public

DÉCEMBRE

2017

20

JANVIER

2018

22
* Tous types de handicaps, qu’ils soient physiques, sensoriels, mentaux, neuro-

développentaux ou issus d’une maladie chronique comme l’épilepsie

Volet

Grand public

Volet

Parents
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LE DIAGNOSTIC DU HANDICAP
1



POUR PRÈS D’UN FRANÇAIS SUR DEUX, LE DIAGNOSTIC
DU HANDICAP CHEZ L’ENFANT EST RÉALISÉ À LA NAISSANCE

5

Total Oui

44%Total Non

56%

Q3. Selon vous, le diagnostic du handicap chez l’enfant est-il réalisé à la naissance la plupart du temps ?

Base : Ensemble (n=1005)

Grand public

Hommes : 49%

65 ans et plus : 48%



DANS LES FAITS ET SELON LES PARENTS CONCERNÉS INTERROGÉS,
PLUS DE 4 ENFANTS SUR 10 SONT DIAGNOSTIQUÉS APRÈS DEUX ANS

6

4%

13%

13%

13%

9%

28%

14%

6%

Avant la naissance / pendant la grossesse

A la naissance

Entre 0 et 6 mois

Entre 6 et 18 mois

Entre 18 mois et 2 ans

Entre 2 et 6 ans

Après 6 ans

Le handicap de mon enfant a été diagnostiqué à la suite d'un événement
survenu après la naissance (accident, maladie, etc.)

Q0C. A quel âge le handicap de votre enfant a-t-il été diagnostiqué ?

Base : Ensemble (n=1168)

Parents

2 ans et plus : 42%



SI LA PLUPART DES PARENTS INDIQUE BÉNÉFICIER
D’UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTÉ, CELUI-CI PEUT METTRE
DU TEMPS À SE METTRE EN PLACE 

7

25%

23%

19%

8%

16%

5%

4%

Dès l'annonce du diagnostic

Jusqu'à 6 mois après le diagnostic

Entre 6 et 18 mois après le diagnostic

Entre 18 mois et 2 ans après le diagnostic

Entre 2 et 6 ans après le diagnostic

Plus de 6 ans après le diagnostic

A ce jour, mon enfant ne bénéficie pas d'accompagnements
ou d'aides spécifiques

Q3. A quel moment votre enfant a-t-il bénéficié d’un accompagnement adapté à son handicap ?

Base : Ensemble (n=1168)

Parents

A bénéficié d’un 

accompagnement mais 

après l’annonce du 

diagnostic :

71%
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L’INSCRIPTION EN CRÈCHE
2



L’IMPOSSIBILITÉ D’INSCRIRE UN ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP
À LA CRÈCHE : UNE IDÉE REÇUE PARTAGÉE PAR 4 FRANÇAIS SUR 10

9

Q1. Selon vous, est-il possible d’inscrire un enfant en situation de handicap à la crèche en France ?

Base : Ensemble (n=1005)

Total Oui, il est possible 

d’inscrire un enfant en situation 

de handicap à la crèche en 

France

58%

Total Non

42%

65 ans et plus : 52%

Grand public

25-34 ans : 69%

CSP+ : 66%



75%

60%

9%

4%

10%

Les professionnels ne sont pas formés à l'accueil d'enfants en situation
de handicap

Les locaux / les établissements ne sont pas adaptés

La cohabitation avec les autres enfants n'est pas possible

Autres raisons

Je ne sais pas

LE MANQUE DE FORMATION DES PROFESSIONNELS
ET L’INADAPTABILITÉ DES LOCAUX JUSTIFIERAIENT
CETTE IMPOSSIBILITÉ SELON LE GRAND PUBLIC

10

Grand public

Q2. Pour quelle(s) raison(s) cela n’est-il pas possible selon vous ?

Base : à ceux ayant déclaré que cela n’était pas possible d’inscrire un enfant en situation de handicap à la crèche en France (n=420)

« La collectivité n’a pas à gérer les cas individuels »

Homme, 65 ans ou plus, Inactifs, Province

« Coûts de gestion plus importants pour un enfant handicapé » 

Femme, 25-34 ans, CSP+, Province

« La France est en retard par rapport au handicap »

Femme, 50-64 ans, CSP-, Province 

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles

Paroles de parents



DANS LES FAITS, UNE MAJORITÉ D’ENFANTS EN SITUATION
DE HANDICAP NE BÉNÉFICIE PAS D’UN ACCUEIL EN CRÈCHE
IL S’AGIT AVANT TOUT D’UN CHOIX DES PARENTS

11

40%

20%

19%

11%

5%

5%

Oui

Non, j'ai préféré / je préfère m'occuper personnellement de mon enfant

Non, j'ai préféré / je préfère un autre mode de garde (assistante
maternelle, nourrice à domicile, garde partagée, etc.)

Non, je n'avais pas fait de demande en crèche

Non, on m'avait / m'a refusé l'accès à la crèche pour mon enfant

Non, il n'y avait / n'y a pas de place en crèche à côté de chez moi

Q1. Votre enfant en situation de handicap [a-t-il bénéficié] [bénéficie t-il] / [va-t-il bénéficier] d’un accueil en crèche ?

Base : Ensemble (n=1168)

Parents

Total Non

60%



FOCUS SUR LES RAISONS DU REFUS DE L’ACCÈS À LA CRÈCHE : 
LE MANQUE DE FORMATION DES PROFESSIONNELS…

12

59%

21%

16%

7%

3%

12%

On m'a répondu que les professionnels ne sont pas formés à l'accueil
d'enfants en situation de handicap

On m'a répondu que les locaux / les établissements ne sont pas adaptés

On m'a répondu que la cohabitation avec les autres enfants n'est pas
possible

En raison du règlement de la crèche

Il n'y avait pas de place

Je ne sais pas

Q2a. Pour quelle(s) raison(s) vous a-t-on / avait-on refusé l’accès à la crèche pour votre enfant en situation de handicap ?

Base : à ceux ayant déclaré qu’on leur avait refusé l’accès en crèche pour leur enfant (n=58)

Parents

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles

Base faible : résultats à interpréter avec prudence



…ET POUR CEUX QUI NE FONT PAS DE DEMANDE : 
LE CHOIX D’UN AUTRE MODE DE GARDE

13

57%

13%

8%

6%

4%

2%

2%

2%

2%

2%

4%

2%

J'ai trouvé un autre mode de garde (grands-parents, parents, amis, nourrice,
assistante maternelle, etc.)

Je ne savais pas que c'était possible

Il n'y avait / a pas de crèche près de chez moi

On m'avait dit / m'a dit que les professionnels n'étaient pas formés à l'accueil
d'enfants en situation de handicap

Le handicap de mon enfant ne le permettait pas

On m'avait dit / m'a dit que la cohabitation avec les autres enfants n'était pas
possible

On m'avait dit / m'a dit que les locaux n'étaient pas adaptés

Les horaires de la crèche étaient incompatibles avec mon travail

Cela ne m'intéressait pas, je ne souhaitais pas le faire

Cela n'était pas possible (financièrement, etc.)

Non concerné (mon enfant est trop jeune/âgé pour aller à la crèche)

Autres raisons

Q2b. Pour quelle(s) raison(s) n’aviez-vous / n’avez-vous pas fait de demande en crèche ?

Base : à ceux ayant déclaré ne pas avoir fait de demande en crèche (n=127)

Parents

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles

«Je préfère m’occuper moi-même de mes 

enfants »

Femme, 35-49 ans, Inactifs, Province

« J’ai pris un congé parental » Femme, 35-49 

ans, CSP -, Ile-de-France

« Je n’en avais pas besoin car la grand-mère 

voulait s’en occuper »

Femme, 25-39 ans, Inactifs, Province

« Je voulais qu’elle soit gardée par une 

assistante maternelle »

Femme, 35-49 ans, CSP-,Province

Paroles de parents
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LA QUESTION DE LA SCOLARITÉ

3



POUR PRÈS D’UN QUART DES FRANÇAIS, LA SCOLARISATION
D’UN ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP N’EST PAS
OBLIGATOIRE

15

Total Oui

76%

Total Non

24%

Q4. Selon vous, en France, la scolarisation est-elle obligatoire pour un enfant en situation de handicap ?

Base : Ensemble (n=1005)

Grand public

Cadres, professions libérales : 86%
CSP – (employés, ouvriers) : 32%

18-24 ans : 28%



DANS LES FAITS, UNE LARGE MAJORITÉ DES ENFANTS 
CONCERNÉS EST SCOLARISÉE, NOTAMMENT À PLEIN TEMPS

16

84%

3%

13%

Oui

Non, mais mon enfant sera 

bientôt scolarisé

Q4. Votre enfant en situation de handicap est-il scolarisé (que ce soit dans une classe ordinaire, dans une classe ordinaire avec un 

accompagnement ou dans une ULIS au sein d’un établissement spécialisé type IME) ?

Base : Aux parents dont l’enfant a entre 3 et 12 ans (n=700)

Parents

Non, mon enfant n’est pas 

scolarisé

51%

27%

7%

9%

3%

2%

1%

Toute la semaine (5 jours)

4 jours par semaine

3 jours par semaine

2 jours par semaine

1 jour par semaine

Une demi-journée par semaine

Moins d'une demi-journée par semaine

Q5a. Combien de jours par semaine votre enfant est-il 

scolarisé ?

Base : Aux parents dont l’enfant est scolarisé (n=589)



UNE MAJORITÉ DES PARENTS SE DÉCLARE SATISFAITE
DES CONDITIONS DE SCOLARISATION

17

26%

41%

27%

6%

Oui, tout à fait satisfait(e) Oui, plutôt satisfait(e) Non, pas vraiment satisfait(e) Non, pas du tout satisfait(e)

Q5b. Etes-vous satisfait(e) des conditions de scolarisation de votre enfant  ?

Base : Aux parents dont l’enfant est scolarisé (n=589)

Parents

Total Satisfait

67%

Total Pas satisfait

33%



POUR LES NON SATISFAITS, DES CRITIQUES MULTIPLES
MAIS QUI SE CONCENTRENT D’ABORD SUR LE MANQUE DE FORMATION

18

64%

40%

35%

27%

18%

13%

8%

3%

1%

Les professionnels ne sont pas suffisamment formés à l'accueil du
handicap de mon enfant (enseignant, AESH, personnel)

Les conditions ne sont pas adaptées à mon enfant

Le temps de scolarisation est insuffisant

Il n'y a pas suffisamment de coopération entre l'école et les 
établissement médico-sociaux (ex. centres médico-psycho-…

Je ne suis pas suffisamment associé(e) au parcours scolaire de mon
enfant

Il n'y a pas suffisamment de coopération entre l'école et les 
établissements de santé (hôpitaux, cliniques…)

Les moyens matériels et humains sont absents ou insuffisants

Il y a un manque d'accueil / de bienveillance à l'égard des enfants de
la part des professionnels

Autres raisons

Q5c. Pour quelle(s) raison(s) n’êtes-vous pas satisfait(e) des conditions de scolarisation de votre enfant ?

Base : Aux parents ayant déclaré ne pas être satisfaits des conditions de scolarisation de leur enfant (n=193)

Parents

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles

« Pas assez de moyens pour adapter les nouvelles 

thérapies, il faudrait plus de régularité dans le travail de 

kiné, d’orthophonie, de communication…»

Homme , 50-64 ans, CSP-, Province

« Le parcours ordinaire reste ouvert à très peu 

d’enfants différents. Ce sont eux qui doivent s’adapter 

au système scolaire tandis que ça devrait être 

exactement le contraire afin de réaliser la vraie 

inclusion » Femme, 35-49 ans, CSP -, Province

« Difficultés récurrentes : obtention d’un assistant de 

vie scolaire, problème de compétence des 

AVS/enseignants qui ne souhaitent pas accueillir mon 

enfant »

Femme, 35-49 ans, Inactifs, Province

Paroles de parents



HANDICAP JUGÉ TROP « LOURD », MANQUE DE STRUCTURES ADAPTÉES
OU PLACEMENT ALTERNATIF :  LES PRINCIPALES RAISONS D’UNE ABSENCE
DE SCOLARISATION  « CLASSIQUE »

19

38%

20%

18%

9%

9%

8%

5%

3%

2%

1%

Mon enfant a un handicap trop lourd pour être scolarisé

Mon enfant est dans un institut spécialisé / un IME / sur liste d'attente pour
un IME

Il n'y a pas assez de structures

On m'a dit qu'il n'y avait pas d'accompagnant disponible

On m'a dit que les professionnels n'étaient pas formés à l'accueil d'enfants
en situation de handicap

On m'a dit que les locaux / les établissements n'étaient pas adaptés

On m'a dit que la cohabitation avec les autres enfants n'était pas possible

Nous faisons l'école à la maison

Parce que nous avons fait le choix de ne pas le faire scolariser*

Autres raisons

Q5d. Pour quelle(s) raison(s) votre enfant n’est-il pas scolarisé ?

Base : Aux parents dont l’enfant n’est pas scolarisé (n=91)

Parents

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles

« Son handicap n’est pas compatible avec l’école 

ordinaire.  On attend une place dans un IME.»

Femme, 25-49 ans, CSP-, Province

« Mon enfant est épileptique et supporte difficilement le 

bruit et les autres enfants » Femme, 25-34 ans,  

Inactifs, Province

« Nous avons souhaité faire de l’IEF pour être au plus 

près des besoins de notre enfant »

Femme, 25-34 ans, Inactifs, Ile-de-France

« Choix personnel »

Femme, 35-49 ans, CSP+, Ile-de-France

Paroles de parents



2020

LA QUALITÉ DE L’ACCUEIL

DANS CERTAINS LIEUX PUBLICS

4



16%

21%

25%

35%

10%

6%

6%

5%

48%

43%

34%

32%

34%

43%

49%

52%

8%

8%

11%

11%

DES FRANÇAIS ASSEZ PESSIMISTES QUANT À LA QUALITÉ DE L’ACCUEIL
DE L’ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP DANS DIFFÉRENTS LIEUX PUBLICS.
DES PERCEPTIONS PLUS POSITIVES À TRAVERS LE VÉCU DES PARENTS CONCERNÉS

21

Q6. Selon vous et de manière générale, pensez-vous que les enfants en situation de handicap sont bien accueillis dans chacun des lieux suivants ? 

Q7. De manière générale et d’après votre expérience, diriez-vous que votre enfant est bien accueilli dans chacun des lieux suivants ?

Bases : Ensemble

Parents

(n=1168)

Grand public 

(n=1005)

27%

25%

18%

11%

29%

47%

32%

18%

10%

17%

18%

17%

6%

4%

7%

18%

28%

7%

25%

36%

Les cinémas

Les restaurants

Les transports en commun

Les centres de loisirs

58%

49%

40%

37%

56%

72%

50%

29%

Oui tout à fait Oui plutôt Non pas vraiment Non pas du tout L’occasion ne s’est jamais 

présentée (uniquement aux parents)

Total

Bien 

accueilli

Total

Pas bien 

accueilli

42%

51%

60%

63%

Total

Bien 

accueilli

Total

Pas bien 

accueilli
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LES DIFFICULTÉS

AUXQUELLES LES PARENTS

SONT CONFRONTÉS

5



26%

27%

48%

13%

19%

24%

10%

13%

9%

37%

32%

26%

23%

21%

18%

17%

10%

8%

SI LE GRAND PUBLIC POINTE L’ABSENCE D’AIDES ADAPTÉES COMME 
PREMIÈRE DIFFICULTÉ SUPPOSÉE DES PARENTS, CES DERNIERS
VIVENT SURTOUT DIFFICILEMENT LA PROJECTION DANS L’AVENIR

23

Q5. Selon vous et parmi les propositions ci-dessous, quelles sont les deux plus grandes difficultés auxquels sont confrontés les parents d’enfants en 

situation de handicap ? / Q6. Pour vous et parmi les propositions suivantes, quelles sont les deux plus grandes difficultés auxquelles vous êtes 

confronté en tant que parent d’un enfant en situation de handicap ? 

Bases : Ensemble

L'absence d'aides adaptées

La question de la scolarisation / de l'école

La projection dans l'avenir

La phase de diagnostic et l'annonce du handicap

La question de la socialisation de l'enfant

Le manque d'information à destination des parents sur 

les aides existantes

Le regard des autres

Le manque de soutien à destination des parents

Les difficultés liées aux déplacements de l'enfant

Parents

(n=1168)

Grand public 

(n=1005)

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles
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LES DIFFICULTÉS

AUXQUELLES LES ENFANTS

SONT CONFRONTÉS

6



La difficulté à suivre une scolarité

Le regard des autres

Les éventuels traitements médicaux à suivre

La difficulté à se faire des amis

La difficulté à pratiquer un sport ou des activités culturelles

Le manque d'estime de soi 

La difficulté à voyager

43%

24%

24%

34%

32%

18%

12%

54%

49%

29%

24%

19%

10%

9%

TOUS S’ACCORDENT À DIRE QUE LA SCOLARITÉ CONSTITUE LA 
PROBLÉMATIQUE N°1 POUR L’ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP

25

Q7. Selon vous et parmi les propositions ci-dessous, quelles sont les deux plus grandes difficultés auxquelles sont confrontés les enfants en situation 

de handicap ? / Q8. D’après votre expérience et parmi les propositions ci-dessous, quelles sont les deux plus grandes difficultés auxquelles est

confronté votre enfant en situation de handicap ?

Bases : Ensemble

Parents

(n=1168)
Grand public 

(n=1005)

Total supérieur à 100 car plusieurs réponses étaient possibles



PROFIL DES RÉPONDANTS
À LA CONSULTATION

ANNEXES



20%

18%

16%

33%

13%

Moins de 2 000 habitants

2 000 - 20 000 habitants

20 000 - 100 000 habitants

Plus de 100 000 habitants

Agglomération parisienne

17%

65%

18%

Moins de 35 ans 35-49 ans 50 ans et plus

TAILLE DE L’AGGLOMÉRATION

Base : Ensemble

(n=1 168)

PROFIL DES PARENTS D’ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
INTERROGÉS (1/2)

27

7%

93%

15%
21%

32%
11%

21%

SEXE

RÉGION

Base : Ensemble

(n= 1 168)

ÂGE
Base : Ensemble

(n= 1 168)

Base : Ensemble

(n= 1 168)

Province : 

85%

Age moyen : 

42,6 

ans



PROFIL DES PARENTS D’ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
INTERROGÉS (2/2)

28

AGE DE L’ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP

Base : Ensemble 

(n= 1 168)

6%

23%

26%

11%

16%

6%

12%

Moins de 3 ans

De 3 à 6 ans

De 6 ans et demi à 10 ans

De 10 ans et demi à 12 ans

De 12 ans et demi à 16 ans

De 16 ans et demi à 18 ans

Plus de 18 ans

SITUATION PROFESSIONNELLE

Base : Ensemble

(n= 1 168)

-

2%

14%

22%

24%

4%

2%

32%

Agriculteurs

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise

Cadres et professions intellectuelles supérieures

Profession intermédiaire

Employés

Ouvriers

Retraités

Inactifs

CSP + : 38%

CSP - : 28%

Inactifs : 34%

Age moyen : 

10,9 

ans
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